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 RETURN BIDS TO:  

RETOURNER LES SOUMISSIONS A:  

Bid Receiving/Réception des 

sousmissions 

 
RCMP / GRC  
Procurement & Contracting services 
c/o Commissionaires, F Division 
6101 Dewdney Avenue 
Regina, SK   S4P 3K7 
 

Facsimile Number for Amendments:  

(306) 780-5232 
 

INVITATION TO TENDER 

APPPEL D’OFFRES 
Tender to:  Royal Canadian Mounted Police 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services and construction 
listed herein and on any attached sheets at the 
price(s) set out therefore. 
 
Soumission aux:  Gendarmerie royale du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 
la Reine du chef du Canada, aux conditions 
énoncées ou incluses par référence dans la présente 
et aux annexes ci-jointes, les biens, services et 
construction énumérés ici sur toute feuille ci-
annexée, au(x) prix  indiqué(s). 

 

Comments - Commentaries 
 

 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de 

l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 

Facsimile No. - No de télécopieur: 

 

 

Telephone No. - no de téléphone: 
 

 
 

 
 
 
 
 

  
 

Title-Sujet: Rénovations du système de CVCA  
 
 
Solicitation No. - No. de l’invitation 
M5000-17-1188/A 

 
Date       

  08 Juin 2016 
 
Client Reference No. - No. De Référence du Client 
M5000-17-1188/A 
 
GETS Reference No. - No. de Référence de SEAG 
PW-16-00736074 
 
Solicitation Closes –L’invitation prend fin  
at - à    2 :00 pm Central Standard Time  
on - le  23 Juin 2016 
 
F.O.B. - F.A.B.    
Destination 
 
Address Enquiries to: - Adresser toutes questions à: 

Teresa Hengen, Agente principale des marchés 
 
Telephone No. - No de téléphone 
(639) 625-3449 

 
Fax No. - No de FAX: 
(306) 780-5232 

 
Destination of Goods, Services, and Construction: 

Destinations des biens, services et construction: 
Gendarmerie royale du Canada 
Division Dépôt 
5600 avenue 11th 
Regina (SK) 
 
This document does not contain a PERSONNEL SECURITY 

Clearance requirements   
 
Delivery Required - Livraison 

exigée: 
 See Herein 

 
Delivery Offered - Livraison 

proposée 
 

 
Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 

fournisseur/de l’entrepreneur  
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AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 

 
RÉFÉRENCE AU TPSGS 

 
Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services Gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les instructions, 
termes généraux, conditions et clauses, identifiés dans le document d’appel d’offres (DAO) par leur numéro, date et titre, et 
énoncés dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp), 
doit être remplacée par le terme ‘’Gendarmerie royale du Canada’’ (GRC). 

 

 

CE DOCUMENT CONTIENT-ELLE UNE EXIGENCE DE SÉCURITÉ 

 

 

LES CLAUSES CITÉES EN RÉFÉRENCE PAR UN NUMÉRO DANS CE DOCUMENT (EX : R2890D) SONT DISPONIBLES 

SUR LE SITE WEB SUIVANT DE TPSGC:   
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp (pour procéder à une recherche, sélectionner “Rechercher dans les 
CCUA” et inscrire le numéro de référence de la clause dans la case ID) 
 

GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
Le montant requis du dépôt de garantie ou d'une lettre de crédit est établi à 20 % du montant du marché, sans montant 
maximum. Veuillez consulter GC9.2 de R2890D – Garantie contractuelle. Veuillez noter que les dépôts de garantie et les 
lettres de crédit ne sont plus acceptés avec les Cautionnements, main-d’œuvre et matériaux. 
 

CERTIFICATE OF INSURANCE 
 
Toute référence à l’Attestation d’assurance (formulaire PWGSC-TPSGC 357) http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-
acq/forms/documents/357.pdf dans les instructions, termes généraux, conditions et clauses, identifiés dans le document 
d’appel d’offres (DAO) par leur numéro, date et titre, et énoncés dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp), doit être remplacée par le formulaire ‘’RCMP CERTIFICATE OF 
INSURANCE / ATTESTATION D’ASSURANCE - GRC’’ ci-joint à l’Appendice  1 . 
 

CONDITIONS D’ASSURANCE 
 
Les conditions d’assurance de cet appel d‘offres sont modifiées. Consulter les conditions supplémentaires. 
 

LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
 
TPSGC limite la responsabilité de première partie de l’entrepreneur pour les travaux effectués dans les édifices bas, les 
édifices en hauteur ou les édifices patrimoniaux. Voir les modifications à la CG1.6 « Indemnisation par l’entrepreneur » de la 
R2810D aux conditions supplémentaires. 
 

PROMOTION DU DÉPÔT DIRECT 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à l’impression de 
relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour l’instant, cette solution n’est offerte 
que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la 
Comptabilité générale de la GRC encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui 
seront apportés au processus de paiement 
. 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à soumissionner de la 

http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
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GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct.  Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC 
par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les 
directives pour le remplir.  
  
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, écrivez à 
corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
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TABLE DES MATIÈRES 

 

 

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 

 
IP01 Documents de soumission 
IP02 Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres 
IP03 Visite facultative des lieux  
IP04 Révision des soumissions 
IP05 Résultats de l’appel d’offres 
IP06 Fonds insuffisants 
IP07 Période de validité des soumissions 
IP08 Documents de construction 
IP09 Cote de sécurité 
IP10 Sites Web 
 

 

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES - SERVICES DE CONSTRUCTION - EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE 

SOUMISSION(IG) - R2710T (2016-04-04) 
R2710T est inclus par renvoi et est disponible au site Web suivant http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/rese-fra.jsp (pour 
procéder a une recherche inscrire R2710T dans la case ID)  

 
IG01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission  
IG02    La soumission 
IG03    Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IG04    Taxes applicables 
IG05    Frais d'immobilisation 
IG06    Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant 
IG07    Liste des sous-traitants et fournisseurs 
IG08    Exigences relatives à la garantie de soumission 
IG09    Livraison des soumissions 
IG10    Révision des soumissions 
IG11    Rejet de la soumission 
IG12    Coûts relatifs aux soumissions 
IG13    Numéro d'entreprise - approvisionnement 
IG14    Respect des lois applicables 
IG15    Approbation des matériaux de remplacement 
IG16    Évaluation du rendement 
IG17 Conflit d´intérêts / Avantage indu 
 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 

 
CS01 Exigences en matières d’accès, sécurité pour les entrepreneurs Canadiens 
CS02 Limitation de la responsabilité 
CS03 Condition d’assurance 
CS04 Présentation des soumissions 
CS05 Dispositions relatives à l’intégrité 
CS06 Sécurité et santé obligatoire 
 

 

 

 

http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/rese-fra.jsp
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DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 

 
SA01 Identification du projet 
SA02 Nom commercial et adresse du soumissionnaire 
SA03 Offre 
SA04 Période de validité des soumissions 
SA05 Acceptation et contrat 
SA06 Durée des travaux 
SA07 Garantie de soumission 
SA08 Signature 

 
 

ANNEXE A Les spécifications et dressier 

ANNEXE B LIST DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVE A LA SÉCURITÉ (LVERS) 

 

 

APPENDICE 1 ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC 

APPENDICE 2 LISTE DE VÉRIFICATION – LIVRAISON DES SOUMISSIONS 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 

IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
 

1. Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 

(a) Appel d’offres - Page 1; 
(b) Instructions particulières aux soumissionnaires;  
(c) Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission 

R2710T (2016-04-04); 
(d) Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
(e) Dessins et devis; 
(f) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
(g) Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 

La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces 

documents et accepte les modalités qui y sont énoncées. 
 

2. « Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission» est 
intégré par renvoi et reproduit dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) publié 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  Le guide des CCUA est disponible sur 
le site Web de TPSGC: http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp  
 

3. Les soumissions doivent être présentées uniquement à l'Unité de réception des soumissions de la GRC par la 
date, heure et lieu indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  

 
En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur ou par e-
mail à la GRC ne seront pas acceptées. 
 

 4. Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-après pour préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 
soumissions: 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans 
le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgcpwgsc. 
gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le 
Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 
 

 utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; et 

 utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 
face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 

 

IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
 

1. Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’agent 
d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1, et ce le plus tôt possible pendant la durée 
de l’invitation. À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à l’IG16 
de la R2710T  « Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de 

http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
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soumission», toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins sept (7) jours 
civils avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce 
qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 

 
2. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent 

d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non 
de publier une modification.  

 
3. Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appels 

d’offres doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel 
d’offres - Page 1.  Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la 

soumission soit déclarée non recevable. 
 

IP03 VISITE FACULTATIVE DES LIEUX 
 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux où seront réalisés les travaux. 
Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux, le 15 June 2016 à 10 00 hrs. qui se tiendra au Division Dépôt, 

Fort Dufferin, accessible par l’entrée de la promenade Bonner (à côté du stationnement du Centre du patrimoine). Les 
insignes d’identité doivent être ramassées à la réception. Une pièce d’identité avec photo émise par le gouvernement doit 
être présentée pour obtenir les insignes d’identité.On pourrait demander aux soumissionnaires de signer une feuille de 
présence. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui 
n'enverront pas de représentant. Les soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de même 
présenter une soumission. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de la 
visite des lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 

 

 

IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
 

1. Une soumission peut être révisée par lettre ou par télécopie conformément à l’IG11 de la « Instructions 
générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission». Le numéro du 
télécopieur pour la réception de révisions est le (306) 780-5232. 

 

IP05 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
 

1. Un dépouillement public des soumissions aura lieu au bureau désigné sur la page frontispice «Appel d'offres» 
pour la réception des soumissions, peu de temps après l’heure indiquée pour la clôture des soumissions. 

 
2. Après la date de clôture pour la réception des soumissions, on peut demander les résultats de l’appel d’offres 

en appelant le bureau compétent au numéro de téléphone (639) 625-3449. 
 

IP06 FONDS INSUFFISANTS 
 

1. Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les 
travaux, le Canada pourra 

 
a) annuler l’appel d’offres; ou 
 
b) obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la 

soumission conforme la plus basse; et/ou 
 
c) négocier une réduction maximale de 15% du prix offert et/ou de la portée des travaux avec le 

soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse. Si le Canada n’arrive pas à 
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une entente satisfaisante, il exercera l’option a) ou b). 
 

IP07 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 

1. Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel que 
précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les 
soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 

 
2. Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP09 est acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont 

présenté une soumission, le Canada poursuivra alors sans tarder l’évaluation des soumissions et les 
processus d’approbation.   

 
3. Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP09 n’est pas acceptée par écrit par tous les soumissionnaires 

qui ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 
 

a) poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et 
obtenir les approbations nécessaires; ou 

b)  annuler l’appel d’offres. 
 

4. Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la 
loi ou en vertu de l’IG12 de la R2710T  « Instructions générales - Services de construction - Exigences 
relatives à la garantie de soumission». 

 

 

IP08 DOCUMENTS DE CONSTRUCTION 
 

1. À l’attribution du contrat, une copie papier des dessins signés et scellés, du devis et des modifications sera 
fournie à l’entrepreneur retenu. Des copies supplémentaires, jusqu’à concurrence de une (1), seront fournies 
sans frais à la demande de l’entrepreneur. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres exemplaires dont 
il peut avoir besoin et, le cas échéant, d’en assurer les coûts. 

 

 

IP09   COTE DE SÉCURITÉ 

 
 L’entrepreneur sélectionné DOIT : 
 

a)    fournir au représentant de la GRC les renseignements personnels de chaque employé affecté à la correction 
des lacunes ou aux travaux en lien à la garantie une fois, soit son nom au complet, sa date de naissance, son 
adresse actuelle et tout autre renseignement demandé. Ces renseignements serviront à l'habilitation de 
sécurité et il se peut que les employés subissent un relevé dactyloscopique. Ces renseignements doivent être 
fournis sur demande. 

 
b)     s'assurer que tous les employés affectés à la correction des lacunes ou aux travaux en lien à la garantie 

possèdent une habilitation de sécurité valide et décernée par la Sécurité ministérielle de la GRC.    

 

IP10 SITES WEB 
 

La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir d’hyperliens. La 
liste suivante énumère les adresses de ces sites Web. 

 
Appendice L du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues 
Http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
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Contrats Canada (Achats et ventes) 
 https://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue  

 
Sanctions économiques canadiennes Http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 

 
Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur ( Formulaire PWGSC-TPSGC 2913) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf 

 
Cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf 

 
Cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf 

 
Cautionnement pour le paiement de la main-d'oeuvre et des matériaux (form PWGSC-TPSGC 506) 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf 
 

Guide des CCUA   
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp 

 
Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml 

 
TPSGC, Services de sécurité industrielle 
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html 

 

http://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 

CS01 EXIGENCES EN MATIÈRE  DE SÉCURITÉ POUR LES ENTREPRENEURS CANADIENS 

 
1. Veiller a ce que toutes les personnes travaillant sur le site de corriger les lacunes ou de garantie de faire 

travaillent, détenir une autorisation de sécurité valide facility 2 émise par la GRC de sécurité du ministère, 
Annexe B. 

 

CS02  LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
 

La CG1.6 de la R2810D est supprimée et remplacée par le texte suivant: 
 

CG1.6 Indemnisation par l'entrepreneur 
 

1. L'entrepreneur exonère et indemnise le Canada des réclamations, demandes d'indemnisation, pertes, frais, 
dommages, actions, poursuites ou procédures se rapportant aux pertes subies par le Canada ou aux 
réclamations de tierces parties  et découlant, de quelque façon que ce soit, des activités de l'entrepreneur 
dans l'exécution des travaux, dans la mesure où ces réclamations sont causées par des actes négligents ou 
délibérés ou des omissions attribuables à l'entrepreneur, ou à quiconque dont il est responsable en vertu de la 
loi. 

 
2. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada pour chacunes des pertes liées à la responsabilité de 

première partie est limitée comme suit : 
 

a) en ce qui a trait à chacune des pertes pour lesquelles une assurance doit être fournie en vertu de 
la CG10.1 « Polices   d'assurance » de la R2900D, elle est limitée au plafond par sinistre, de 
l'assurance responsabilité civile des entreprises, comme il est indiqué dans la R2910D 
«Conditions d'assurance»; 

 
b) en ce qui a trait aux pertes pour lesquelles aucune assurance n'est requise en vertu de la CG10.1 

« Polices d'assurance » de la R2900D, elle est limitée au montant le plus élevé entre le montant 
du contrat et 5 000 000 $, mais en aucun cas le montant ne doit être supérieur à 20 000 000$. 

 
Les montants ci-dessus ne comprennent pas les intérêts ni les frais de justice et ne sont applicables à aucune 
violation des droits de propriété intellectuelle ou des obligations de garantie. 

 
3. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada, pour des pertes liées à la responsabilité de tierces 

parties n'est assujettie à aucune limite, y compris la totalité des frais qu'il devra engager pour se défendre en 
cas de poursuite par une tierce partie. Lorsque le Canada l'exige, l'entrepreneur doit défendre le Canada 
contre toute réclamation présentée par une tierce partie. 

 
4. L'entrepreneur acquitte l'ensemble des redevances et des droits de brevet nécessaires à l'exécution du 

contrat et assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les réclamations, actions ou procédures 
déposées ou intentées contre le Canada et alléguant que les travaux, ou toute partie de ceux-ci, réalisés ou 
fournis par l'entrepreneur pour le Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, 
marques de commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d´exécution au Canada. 

5. Un avis écrit d'une réclamation doit être donné dans un délai raisonnable après que les faits sur lesquels est 
fondée cette demande deviennent connus. 
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CS03 CONDITIONS D’ASSURANCE 
 
1) Polices d’assurance 

a)    L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance   conformément aux 
exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire 
affaire au Canada. 

b) Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance 
supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois 
applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son 
bénéfice et sa protection. 

2) Période d’assurance 

a) Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du contrat et 
demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat. 

 
b) Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la garantie pour produits/travaux complétés de sa police 

d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai minimum de (6) six ans suivant la date du 
Certificat d'achèvement substantiel. 

 
3) Preuve d’assurance 

a) Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de sa soumission, 

l'entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire ci-joint.  

b) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les contrats 

d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation d’assurance. 

4) Indemnités d’assurance 

En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le 

paiement de l'indemnité d'assurance. 

5) Franchise 

L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à concurrence 

de la franchise. 

Exception à CS03 - Conditions d'assurance; la preuve d'assurance: 

 
Toutes les références au certificat d'assurance (formulaire PWGSC-TPSGC 357) dans les instructions, conditions 
générales, les conditions et les clauses indiquées dans l'appel d'offres (ITT) par numéro, la date et le titre, et énoncées 
dans le guide des Clauses et conditions uniformisées Manuel (http://publiservice-app.pwgsc.gc.ca/forms/pdf/357.pdf,) 

doivent être remplacés par "l'annexe 1 - CERTIFICAT d'ASSURANCE GRC / ATTESTATION d'ASSURANCE - GRC '' 

 

CS04 LIVRAISON DES SOUMISSIONS   
 

 1.   An plus R2710T Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à   la 
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garantie de soumission ; IG09 Livraison des soumissions ; 
 
 2. Les copies de page de couverture des amendement(s) à inclure avec la soumission,   
 dûment signé ou paraphé, en guise d'accusé réception. 

 

 

CS05 DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ  
 

Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-
fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit 
pas rejetée du processus d’approvisionnement : 

 Déclaration de condamnation à une infraction (s’il y a lieu) 

 Documentation exigée 

 

CS06 SECURITE ET SANTE OBLIGATOIRE 
 

POUR LE TRAVAIL EN SASKATCHEWAN 
 

1. EMPLOYEUR/ENTREPRENEUR 
 

1.1. L’entrepreneur doit, aux fins de la Loi sur la sécurité et de règlements, de l’Alberta et pendant 
toute la durée des travaux du contrat: 
 
1.1.1. la Loi comme l’employeur, lorsqu’il n’y a qu’un seul employeur sur le lieu de travail, 

conformément a l’autorité ayant juridiction; 
 

   1.1.2. accepter le rôle de l’entrepreneur/Principal entrepreneur/constructeur, ou il ya a deux ou 
plus d’employeurs participant a travaillent en même temps et espace dans le lieu de 
travail, conformément a l’autorité ayant juridiction; et 

 
   1.1.3.. d’accord, dans le cas de deux ou plusieurs entrepreneurs travaillant dans le même temps 

et l’espace sur le chantier, sans limiter la CG3 – exécution et contrôle de travaux GC 3.7, 
a l’ordre de gestionnaires de projet * a: 

 
    1.1.3.1. Supposons, comme l’entrepreneur Principal, la responsabilité pour le Canada 

and autres entrepreneurs; ou 
 
    1.1.3.2. accepter qu’autre fournisseur du Canada se contractant Principal et conforme a 

celui de l’entrepreneur Site particulières d’hygiène et de sécurité Plan. 
  

* “définition de l’ordre” :  après l’attribution du contrat, entrepreneur est commande par un ordre de 
modification 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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     2. PROGRAMME DE SECURITE ET DE LA COMMISSION D’INDEMINISATION DES TRAVAILLEURS 
 
  2.1. Le soumissionnaire recommande doit fournir a l’autorité contractante, avant l’attribution du 

contrat: 
 

2.1.1. Un Conseil d’administration les réclamations des travailleurs Sommaire des couts - 
Saskatchewan 
 

2.1.2. Une lettre de la Workers Compensation Board de bonne réputation, annonce également 
couvert, administrateurs, directeurs, titulaires ou partenaires qui sera ou seront ou qui 
sont prévues pour être présent sure les lieux de travail; et 

 
   2.1.3. Un certificat de reconnaissance (COR) ou enregistre a sécurité Plan (RSP) acceptable 

pour l’autorité ayant juridiction (AHJ).  Un programme tel que requis par les provinciaux 
respectif Occupational Health and Safety Act et la sante et politique de sécurité sera 
acceptables en remplacement d’un COR ou le RER.   

 
2.2 Le soumissionnaire recommande tous les documents ci-dessus doit remettre a  l’autorité contractant 

avant la date indiquée (généralement 3-5 jours après  notification) ou par l’autorité contractante.  
Le non-respect entrainera une rupture de  promesse ou a la disqualification du projet, date a laquelle 
l’autorité contractante  sera libre d’aborder el prochain plus bas soumissionnaire sensible/une autre. 

 
  

3. PERMIS, DE NOTIFICATIONS ET DE PLAN DE SECURITE 
 

3.1 L’entrepreneur doit fournir au directeur de projet: 
 

3.1.1. avant de la réunion avant la construction, une transmission et une copie du formulaire de 
Notification préalable du projet, contenu dans ce document, envoye a l’autorité ayant 
juridiction (AHJ), a moins que cette exigence est levee par le gestionnaire de projet; et 

 
3.1.2. préalablement a l’ouverture des travaux et sans limiter les termes des Instructions 

générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de 
soumissionarticle IG 14 et CG4 – protection mesuré GC 4.2  

 
3.1.2.1. les copies de tous les autre nécessaire permet, notifications et documents 

connexes comme demande dans le cadre de travail/spécifications et/ou (AHJ); et 
 
3.1.2.2. un site spécifique de santé et Plan de sécurité qui soit acceptable pour l’AHJ, a 

moins que cette exigence est levée par le gestionnaire de projet. 
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NOTIFICATION PREALABLE DES PROJETS DE CONSTRUCTION 

 

A l’autorité du travail provincial:: 
Ce préavis est de vous informer que nous, l’entrepreneur cotée, va entreprendre un projet de Construction fédéraux au sein de 
votre juridiction pour lesquels nous sommes désigne l’entrepreneur Principal/premier/général et que nous serons de la partie 
responsable de al coordination générale de la sécurité sur le chantier. 
 
Une réunion avant la construction de ce projet aura lieu a (lieu) _____ a _____ (Date) a (heure) _____.  Une invitation pour un 
représentant de l’autorité provinciale/territoriale a assister a cette rencontre est prolongée.  Le Plan de sécurité spécifique du Site 
seront examine lors de cette réunion.  Si vous souhaitez y assister, veuillez contacter que le nom ci-dessous. 

  

Date:  Numéro de dossier :  

Montant du marche:  Numếro du projet:  

Entreprises et des nom de l’employeur/entrepreneur (AB) (BC); Employeur/entrepreneur (SK); Employeur/Principal entrepreneur 
(MB) (QC) (NF) (NT et borne); Employeur/constructeur (ON) (NS) (NB) (PE) (YT) 

 

Addresse postale: Tếlếphone: 
Numếro de Fax 
Nom du contact: 

DÉTAILS DU PROJET 

Emplacement du projet 
    

 

Nature du travail/processus entrepris  

Nom du Site surintendant  

Numếro de contact pour le surintendant  

Date de début du projet a estimế  

Durếe estimative des projets  

Nombre de travailleurs devant ếtre utilisếs  

LISTE DES SOUS-TRAITANTS D’ÉTRE EMPLOYÉ (UTILISER L’ESPACE SUPPLEMENTAIRE SI NECESSAIRE) 

 Nom de l’entreprise Adresse entreprise 

  

  

  

  

INFORMATIONS SUR LE PROPRIÉTAIRE 

Maitre d’ouvrage: Gendarmerie royale du Canada 

Propriếtaries reprếsentant:  

Numếro de Contact reprếsentant propriếtaire:  
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Activités dangereuses règlementées 

 
Il s’agit d’une notification a l’autorité de travail provinciaux/territoriaux des activités dangereuses règlementées qui seront entreprises 
au cours du projet par l’entrepreneur de premier/Principal ou constructeur ou des sous-traitants.  Cette liste n’est peut-être pas 
inclusive et peut-être être modifiée de temps a autre. 
 

Note au premier/Principal entrepreneur ou le constructeur: 
 

Toute activité règlementée dangereux dont la liste figure doit également avoir des éléments inclus dans le Site spécifique sécurité 
Plan liste procédures de travail pour ces activités. 

 
Case a cocher pour les activités a réaliser et fournir estime que la durée des activités dans les heures/jours.  

Verifier Activitế Estimation de la durếe 

 Travaillant en ou avec fraises/Excavation/Tunnels  

 Utilisation des échafaudages/échafaudages volants  

 Travaillant a partir des hauteurs nécessitant des systèmes de protection 
automne 

 

 Opếrations de la grue  

 Travail en espaces confinếs  

 Dynamitage et/ou de l’utilisation d’explosifs  

 Et ou l’exposition a haute tension ếlectrique  

 Travail a chaud  

 Dếmolition  

 Utilisation des structures temporaires, escaliers, rampes ou atterrissages et 
construits des échelles 

 

 Utilisation de l’équipement lourd qui peuvent ou nécessitent pas de contrôle 
de la circulation 

 

 Travail sur ou près de l’eau  

 Travaillant avec des substances dangereuses/réglementes produits *  

 Travailler avec aux dispositifs émettant des radiations  

 Travail avec ou l’exposition a l’amiante, PCB ou le plomb  

 
Veuillez indiquer toute autre activité règlementée dangereuse, qui n’est pas répertoriées, ci-dessous: 

____________________________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________________ 
 
* Si le travail doit se produire dans un espace occupé, une rénovation ou un aménagement bail, la Prime/Principal entrepreneur ou le constructeur est 
tenu de fournir des copies des fiches signalétiques pour tous les produits contrôles pour le représentant du propriétaire et de maintenir des copies sur le 
site. 
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DISTRIBUTION 
 
La Prime/Principal entrepreneur ou le constructeur est charge d’assurer la distribution correcte de ce formulaire et doit 
fournir la prévue que le formulaire a été envoyé a l’administration du travail.  Activités de travail ne peut pas commencer 
jusqu’ a ce que cette preuve a été apportée.  La preuve peut être par la réception du courrier recommande, ou en 
fournissant une copie d’un avis de transmission de télécopie, ou tout autre moyen fournissant l’indication que 
l’administration du travail a recu ce document : 
 
Original:    a travail autorité compétente provincial/territoriale 
Copies a:    chef de projet de la GRC 
 
Une copie de ce formulaire doit être affiche sure le site du projet avant le début des travaux. 
 
------------------------------------------- 

REMARQUE: 

 
S’il vous plait, ne comprennent pas toutes les formes qui comprennent le personnel 3e partie des informations tells que les 
noms de la les employée de l’entrepreneur et leurs informations sur les revendications connexes. 

 

 
LES CONTACTS DE L’AUTORITÉ DU TRAVAIL 
 
Les contacts ci-dessous représentent l’autorité du travail dans les différentes juridictions.  Ils ne sont pas des 
représentants de l’indemnisation des travailleurs.  Ne contactez pas le peuple mentionne ci-dessous pour les questions 
relatives a la CAT ou dégagements CAT.  Ces requetés doivent viser spécifiquement a la CAT, et ou la CAT a un emploi 
et la rémunération de composant, CAT questions doivent etre axes sur les sections des Services de 
Compensation/employeur. 
 
Saskatchewan Labour 
Occupational Health and Safety Division 
6th Floor, 1870 Albert Street 
Regina, SK     S4P 3V7 
Attn: Chief Safety Southern Region  
Phone: 306-787-4481 
Fax:306-787-2208 
 
  
 



                   

                  Royal Canadian Mounted Police 

                  Gendarmerie royale du Canada  
  
 Government Gouvernement               Solicitation No./No de l’invitation:       M5000-17-1188/A 

 of Canada     du Canada          
 

Page 17 of 24 
 

 

DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
1) Les documents suivants constituent le contrat: 
 
 a)  Page « Contrat » une fois signée par le Canada; 

b) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due 
forme; 

 c)  Dessins et devis: 
 d)  Conditions générales et clauses: 
   CG1 Dispositions générales-Services de construction R2810D (2016-04-04); 
   CG2 Administration du contrat   R2820D (2016-01-28); 
   CG3 Exécution et contrôle des travaux  R2830D (2015-02-25); 
   CG4 Mesures de protection    R2840D (2008-05-12); 
   CG5 Modalités de paiement>100K$-Services        
    de construction             R2850D (2016-0-28);                 
   CG6 Retards et modifications des travaux  R2865D (2016-01-28); 
   CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat  R2870D (2008-05-12); 
   CG8 Règlement des différends– 100 k$ à 5 M – Services      
    de construction      R2880D   (2016-01-28); 
   CG9 Garantie contractuelle    R2890D (2014-06-26); 
   CG10 Assurances     R2900D (2008-05-12); 
   Conditions supplémentaires; 
   Coûts admissibles pour les modifications de contrat 
    Sous Conditions générales (CG) 6.4.1         R2950D   (2015-02-25);       sous CG6.4.1   R2950D(2015-02-25); 

 Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction 
e) Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date déterminée 

pour la clôture de l’invitation; 
f) Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant l’acceptation de la 

soumission; et 
g) Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales. 
 

2) Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le Guide 
des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: http://ccua-sacc.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp 

 
3) Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par renvoi et est disponible au site 

Web : 
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml. 

 
4) La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
 

5) Autorités 

 

Autorité contractante : 

 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Teresa Hengen 

Gendarmerie royale du Canada  
  Agente principale des marchés 
  5600 avenue 11

th
 

  Regina (SK) S4P 3J7  

http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
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  Téléphone: 639-625-3449 
  Télécopieur: 306-780-5232 
  Courriel: teresa.hengen@rcmp-grc.gc.ca 
 

L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être 
autorisée, par écrit, par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 

Chargé de projet : 

 
Le chargé de projet pour le contrat est: (compléter à l'attribution du contrat seulement) 
 
Nom: _______________________________________________________ 
Titre: _______________________________________________________ 
Organisation: _______________________________________________________ 
Adresse: _______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
Téléphone: _______________________ 
Télécopieur: _______________________ 
Courriel: _______________________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification 
au contrat émise par l'autorité contractante. 
 

Autorité de l'entrepreneur 

 
Le Autorité de l'entrepreneur pour le contrat est: 
 
Nom:   _______________________________________________________ 

Titre:   _______________________________________________________ 

Organisation:  _______________________________________________________ 

Adresse:  _______________________________________ 

_______________________________________ 

_______________________________________ 

Téléphone:  _______________________ 

Télécopieur:  _______________________ 

Courriel:  _______________________ 

 
L'Autorité de l'entrepreneur est le représentant de l'entrepreneur qui est attribué le contrat pour le 
travail effectué et est responsable de l'exécution des responsabilités du contrat. Les modifications 
apportées au contrat peuvent être discutés avec l'Autorité de l'entrepreneur; Toutefois, l'Autorité 
de l'entrepreneur ne peut pas accepter des modifications à la portée des travaux sans formelle 
modification de contrat émise par l'autorité contractante. 

mailto:teresa.hengen@rcmp-grc.gc.ca
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  FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 

SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Le contrat comprendra, de manière non limitative, l’exécution des travaux suivants pour la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) : Fournir la main-d’œuvre, le matériel, les outils, l'équipement, le transport et la supervision 
nécessaires pour compléter les améliorations au système de CVCA à l’immeuble de formation en conduite 
automobile de la Division Dépôt à Regina (Saskatchewan). Les travaux sont décrits plus en détail dans les 
spécifications et les schémas et dans toutes les modifications apportées à ces documents. 

 

SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 

 Nom:  _______________________________________________________________ 
 
Adresse: _______________________________________________________________ 
  
     _______________________________________________________________ 
 
Téléphone:  ____________________  

 
Télécopieur:  ____________________  

 
NEA :   __________________ 

 
Courriel: ________________________________ 

 

 

SA03 OFFRE 

Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux afférents au projet 
susmentionné conformément au dossier d’appel d’offres, selon la répartition suivante 

 
 

 ____________________$, TPS/TVH non comprises 
  (exprimé en chiffres) 
 
 

SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 

La soumission ne peut être retirée pour une période de 60 jours suivant la date de clôture de l’invitation.  
 

SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
 

À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada et 
l’entrepreneur.  Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés aux Documents du contrat. 

 

 

SA06 DURÉE DES TRAVAUX 
 

 L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux par 31 Janvier 2017. 

 

SA07 GARANTIE DE SOUMISSION 
 

Le soumissionnaire joint à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 - Exigences relatives à la 
garantie de soumission de la R2710T - Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la 
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garantie de soumission  
 

 

SA08 SIGNATURE 

 

 

 

 
_________________________________________________                                                                                                         

                                      
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées) 
 
 
 
 
 
_______________________________                            ______________________________                              
Signature      Date 
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ANNEXE A 

LES SPÉCIFICATIONS ET DESSINS 

 
1) Spécifications: 2016-04-26 Combined Specs1 and Temporary Heating/Building Occupancy  
2) Dessins: 1604226 Combined Tender Drawings 
3) Project Scheduling: 160504 Scheduling 

 

 joints séparément  
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APPENDICE 1 

ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC 
joints séparément 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



l+I Government 
of Canada 

Gouvemement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

Security Classification I Classification de securite 
Facility Access 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 
LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE (LVERS) .•... • . •. ••!'•1······ • . . ... .. ..... _ . . .. 

1. Originating Government Department or Organization I . Branch or Directorate I Direction generale ou Direction 
Ministere ou organisme gouvememental d'origine RCMP NWR, Deoot Academv, Reoina, SK 

~- a) Subcontract Number I Numero du contra! de sous-traitance 13. b) Name and Address of Subcontractor I Norn et adresse du sous-traitant 

-
4. Brief Description of Work I Breve description du travail 

Design and Construction of HVAC upgrade at the Driver Training/Informatics/POU Building 

5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods? [{J~~n DYes 
Le foumisseur aura-I-ii acces a des marchandises contr61ees? Oul 

5. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control [{]No oYes 
Regulations? Non Oui 
Le foumisseur aura-t-il acces a des donr'llles techniques militaires non classifiees qui sont assujetties aux dispositions du Reglement 
sur le controle des donnees technioues? 

~- Indicate the type of access required / lndiquer le type d'acces requis 

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? LJ No [{]Yes 
Le foumisseur alnsi que tes employes auront-ils acces a des renseignements ou a des biens PROTtGtS eVou CLASSIFltS? Non Oul 
(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
(Preciser le niveau d'acces en utilisant le tableau qui se trouve a la question 7. c\ 

6. b) Will the supplier and its employees (e .g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas? No access to li:J No liJ Yes 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. Non Oui 
Le foumlsseur et ses employt'ls (p. ex. nettoyeurs, personnel d'entretien) auront-ils acces a des zones d'acces restrelntes? L'acces 
a des renseignements ou a des biens PROTEGES eVou CLASSIFIES n'est oas autorise. 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage? [{]No LJYes 
S'agit·il d'un contra! de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? Non Oui 

7. al Indicate the type of information that the suoolier will be required to access/ lndiQuer le type d'information auquel le foumisseur devra avoir acces 

Canada f7 NATO / OTAN n 
7. bl Release restrictions I Restrictions relatives a la diffusion 

No release restrictions 

D Aucune restriction relative 
a la diffusion 

Not releasable D A ne pas diffuser 

Restricted to: I Limitt'l a : D 
Specify country(les): I Preciser le(s) pays : 

7. cl Level of information I Niveau d'informalion 
PROTECTED A 0 PROTEGEA 
PROTECTED B 

D PROTEGE B 
PROTECTEDC D PROTEGEC 
CONFIDENTIAL D CONFIDENTIEL 
SECRET D SECRET 
TOP SECRET D TRESSECRET 
TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET (SIGINT) 

TBS/SCT 350-103(2004/12) 

All NA TO countries D Tousles pays de l'OTAN 

Restricted to: I Limite a : D 
Specify country(les) : I Preciser le(s) pays : 

NATO UNCLASSIFIED D NATO NON CLASSIFIE 
NATO RESTRICTED D NATO DIFFUSION RESTREINTE 
NATO CONFIDENTIAL D NATO CONFIDENTIEL 
NATO SECRET D NATO SECRET 
COSMIC TOP SECRET D COSMIC TRES SECRET 

Security Classification I Classlfication de securitt'l 
Faclllly Access 

Foreign I Etranger n 
No release restrictions D Aucune restriction relative 
a la diffusion 

Restricted to: I Limite a : D 
Specify country(ies): I Preciser le(s) pays : 

PROTECTED A D PROTEGEA 
PROTECTED B D PROTEGt B 
PROTECTEDC D PROTEGEC 
CONFIDENTIAL D CONFIDENTIEL 
SECRET D SECRET 
TOP SECRET D • 
TRESSECRET 
TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET CSIGINTl 

Canada 



l+I Government 
of Canada 

Gouvernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

Security Classification I Classification de securite 
Facilitv Access 

• • , • l~I 

8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets? 
Le foumisseur aura-t-il acces a des renseignements ou a des biens COMSEC designes PROTEGES et/ou CLASSIFIES? 
If Yes, Indicate the level of sensitivity: 
Dans I' affirmative indiquer le niveau de sensibilite : 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le foumisseur aura-t-il acces a des renseignements ou a des biens INFOSEC de nature extremement delicate? 

Short Title(s) of material I Titre(s) abrege(s) du materiel : 
Document Number I Nurnero du document : 

PART B ·PERSONNEL (SUPPLIER I PARTIE B ·PERSONNEL FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required I Niveau de contr61e de la securile du personnel requis 

D 
D 
0 

RELIABILITY ST A TUS 
COTE DE FIABILITE 

TOP SECRET- SIGINT 
TRtS SECRET - SIGINT 

SITE ACCESS 
ACCES AUX EMPLACEMENTS 

D 
D 

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL 

Special comments: . . . 
Commentaires speciaux : Facility Access with escort - level 2 

D SECRET 
SECRET 

D NATO SECRET 
NATO SECRET 

NOTE: If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided . 

D 
D 

171 No LJYes 
L!..J Non Oui 

r.71 No LJYes 
~Non Oui 

TOP SECRET 
TRESSECRET 

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRES SECRET 

REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contriile de securite sont requis, un guide de classification de la securite doit etre foumi. 
!10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work? rJ1 No DYes 
j Du personnel sans autorisation securitaire peut-il se voir confier des parties du travail? L!__J Non Oui 

; If Yes, will unscreened personnel be escorted? r7l No DYes 
Dans !'affirmative, le personnel en question sera-t-il escorte? l!__J Non Cui 

.•... . .. ·-- 1131' .. . • ., ... 
INFORMATION I ASSETS I RENSEIGNEMENTS I BtENS 

11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le foumisseur sera-t-11 tenu de recevoir et d'entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTEGES et/ou 
CLASSIFIES? 

11 . b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-1-il tenu de proteger des renseignements ou des biens COMSEC? 

171 No DYes 
l!'..J Non Oui 

r7l No oYes 
L!.J Non Oui 

1--------------- -------------·--·--·----------------------·-------------------i 
PRODUCTION 

111 . d} Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
infonnation or data? 
Le foumisseur sera-t-il tenu d'utilisef ses propres systemes inforrnatiques pour trailer, produire ou stocker eler..troniquement des 
renseignement5 ou des donnees PROTEGtS et/ou CLASSIFIES? 

/11 . e) Will there be an eledronic link between the supplier's IT systems and the government depMment or agency? 

I Disposera+on d'un lien electronique entre le systerne informaUque du foumlsseur et celui du ministere ou de l'agence 
gouvemementale? 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification I Classification de securite 

Facility Access 

r7l No DYes 
L!__J Non Oui 

r7I No DYes 
~Non Oui 

r7J No DYes 
L!J Non Oui 

Canada 



l+I Government 
ofGanada 

Gouvernement 
du Ganada 

PART C ·(continued) I PARTIE C ·(suite) 

Contract Number I Numero du contrat 

Security Classification I Classification de securite 
Facility Access 

For users completing the form manually use the summary chart below to Indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier's 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau recapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque categorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur. 

For users completing the form online (via the Internet). the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en llgne (par Internet), les reponses aux questions precedentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau recapitulatif. 

SUMMARY CHART I TABLEAU RECAPITULATIF 

Category PROTECTED CLASSIFIED NATO COMSEC 
Cat6gorie PROTEGE CLASSIFIE 

TOP NATO NATO NATO COSMIC PROTECTED TOP 
A B c CONFIDENTIAi. SECREl SECRET RES!RICTEO CONFIDENTIAi. SECREI TOP PROT£G£ CONFIDENTIAL SECRET SECRET 

SECRET 
CoNFIDENTIEL TRts NATO NATO COSMIC A B c CONFIOENTIEL TRES 

SECRET DIFFUSION CONFIOEHTIEL TRts SECRET 
RESTREINTE SECRET 

nfoonatton I Assets 
Renseianements I Biens 
l"TIXJUChon 

H Media I 
~·""""'Tl 
T Uni< I 

lien electroniaue 

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail vise par la presente L VERS est-elle de nature PROTEGEE eVou CLASSIFIEE? D Yes 

Oui 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classlflcatlon''. 
Dans l'afflrmatlve, classifier le present formulalre en lndlquant la nlveau de securlte dans la case lntltul6e 
« Classification de securlte ,. au haut et au bas du formulalre. 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associee ~la presente LVERS sera-t-elle PROTEGEE eVou CLASSIFIEE? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classtncatlon" and Indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l'afflrmatlva, classifier le present formulalre en lndlquant le nlveau de s6curlt6 dans la case lntitul6e 
« Classlflcatlon de securlt6,. au haut at au bas du formulalre et lndlquar qu'll y a des pl6ces jolntas (p. ex. SECRET avec 
des pikes Jolnt&s). 

f71No 
~Non D Yes 

Oui 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification I Classlflcatlon de securite 

Facility Access Canada 
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LIST DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVE A LA SÉCURITÉ (LVERS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                          
                
 
 
 
 

 
 
 

APPENDIX 2 – RCMP CERTIFICATE OF INSURANCE / 
ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC  

(To be completed by the Insurer – À être completé par 
l’Assureur) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Royal Canadian Mounted Police      
Gendarmerie royale du Canada 

 

 
 
                                                     CERTIFICATE OF INSURANCE                                                                                                        

Description and Location of Work  Contract No.  
 

 
 

Project No. 
 

 

Name of Insurer, Broker or Agent             Address (No., Street)                    City                    Province        Postal Code  
  
 
Name of Insured (Contractor)                                    Address (No., Street)                   City                   Province        Postal Code  
 
 
Additional Insured 
Her Majesty the Queen in Right of Canada as represented by the Royal Canadian Mounted Police (RCMP) 
 

Type of Insurance 
(Required when Checked) 

Insurer Name  
and Policy Number 

Inception Date 
D / M / Y 

Expiry Date 
D / M / Y 

Limits of Liability 

 
 

 Commercial General            
Liability   

 

      Umbrella/Excess 
Liability 

   Per Occurrence 
 
 
$ 
 
 
$ 

Annual General 
Aggregate 
 
$ 
 
 
$ 

Completed Operations 
Aggregate 
 
$ 
 
 
$ 

 

 Builder’s Risk / 
Installation Floater 

 
 
 

   
$ 
 

 

 Pollution Liability 

 
 

  
 Per Incident 

$ Per Occurence 

Aggregate 
 

$ 

 

 Marine Liability 

 
 

   
$ 
 

 

 Aviation Liability 

    Per Incident 

$ Per Occurence 

Aggregate 
 

$ 

 

 

    
$ 
 

I certify that the above policies were issued by insurers in the course of their Insurance business in Canada, are currently in force and include  
the applicable insurance coverages stated on page 2 of this Certificate of Insurance, including advance notice of cancellation / reduction in coverage. 
 
_____________________________________________________________________________________ _________                               ___________________________________ 
Name of person authorized to sign on behalf of Insurer(s) (Officer, Agent, Broker)                 Telephone Number  
 
 
_______________________________________________________________________________________________                              ___________________________________ 
Signature                                                                                                                                                                                                             Date         D / M / Y 
 

 



Royal Canadian Mounted Police      
Gendarmerie royale du Canada 

 
 

General 
 

 The insurance policies required on page 1 of 
the Certificate of Insurance must be in force 
and must include the insurance coverages 
listed under the corresponding type of 
insurance on this page. 
 

 The policies must insure the Contractor and 
must include Her Majesty the Queen in Right 
of Canada as represented by the Royal 
Canadian Mounted Police (RCMP).  

 

 The insurance policies must be endorsed to 
provide Canada with not less than thirty (30) 
days notice in writing in advance of a 
cancellation of insurance or any reduction in 
coverage. 
 

Without increasing the limit of liability, the 
policies must protect all insured parties to the 
full extent of coverage provided. Further, the 
policies must apply to each Insured in the 
same manner and to the same extent as if a 
separate policy had been issued to each. 

 

Commercial General Liability 
 

The insurance coverage provided must not be substantially less than 
that provided by the latest edition of IBC Form 2100.  
 

The policy must either include or be endorsed to include coverage for 
the following exposures or hazards if the Work is subject thereto: 
(a) Blasting. 
(b) Pile driving and caisson work. 
(c) Underpinning.    
(d) Removal or weakening of support of any structure or land whether 

such support be natural or otherwise if the work is performed by 
the insured contractor. 

 

 The policy must have the following minimum limits: 
 

(a) $5,000,000 Each Occurrence Limit;  
 

(b) $10,000,000 General Aggregate Limit per policy year if the policy 
contains a General Aggregate; and 

 

(c) $5,000,000 Products/Completed Operations Aggregate Limit. 
 

Umbrella or excess liability insurance may be used to achieve the 
required limits. 

 

 

Builder's Risk / Installation Floater 
 

The insurance coverage provided must not be less 
than that provided by the latest edition of IBC 
Forms 4042 and 4047. 

 

The policy must permit use and occupancy of any 
of the projects, or any part thereof, where such 
use and occupancy is for the purposes for which a 
project is intended upon completion. 
 

The policy may exclude or be endorsed to exclude 
coverage for loss or damage caused by asbestos, 
fungi or spores, cyber and terrorism. 
 

The policy must have a limit that is not less than 
the sum of the contract value plus the declared 
value (if any) set forth in the contract documents 
of all material and equipment supplied by Canada 
at the site of the project to be incorporated into 
and form part of the finished Work.  If the value of 
the Work is changed, the policy must be changed 
to reflect the revised contract value. 
 

The policy must provide that the proceeds thereof 
are payable to Canada or as Canada may direct in 
accordance with GC10.2, "Insurance Proceeds" 
(https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-
acquisition-clauses-and-conditions-
manual/5/R/R2900D/2). 

 
 
 

Contractors Pollution Liability 
 

The policy must have a limit usual for a 
contract of this nature, but not less than 
$1,000,000 per incident or occurrence and in 
the aggregate.  
 
 
 

 

 

Marine Liability 
 

The insurance coverage must be provided by a Protection & Indemnity 
(P&I) insurance policy and must include excess collision liability and 
pollution liability.  
 

The insurance must be placed with a member of the International 
Group of Protection & Indemnity Associations or with a fixed market in 
an amount of not less than the limits determined by the Marine Liability 
Act, S.C. 2001, c. 6. Coverage must include crew liability, if it is not 
covered by the statutory requirements of the Territory or Province 
having jurisdiction over such employees.  
 

The policy must waive all rights of subrogation against Canada as 
represented by Public Works and Government Services Canada for any 
and all loss of or damage to the watercraft however caused. 

 

Aviation Liability 
 

The insurance coverage shall Include Bodily 
Injury (including passenger Bodily Injury) and 
Property Damage, in an amount of not less than 
$5,000,000 per incident or occurrence and in the 
aggregate. 
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APPENDICE 2 

LISTE DE VÉRIFICATION – LIVRAISON DES SOUMISSIONS 

 

Livraison d'une soumission, en vertu de R2710T, GI09 et SC04 :  

 

□ Page de couverture de l'appel d'offres :   remplie et signée 

 

□ FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTION : rempli et signé 

 

□ Page de couverture des amendements :  signée ou paraphée 

 

□ Cautionnement de soumission  

 
□ À l’extérieur de l’enveloppe     Numéro d'appel d'offres,  

soumissionnaire, adresse de 

l’expéditeur, date et heure de clôture 

de l’invitation  

 

Envoyer les soumissions à l’adresse ci-dessous, avant ou à la date et l’heure de clôture de l’invitation : 

 

GRC  

Services des acquisitions et des marchés 

c/o Commissionaires, Division F 

6101 avenue Dewdney 

Regina (SK)   S4P 3K7 
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